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Imprimé de saisine CST

Titres restaurants
(Instauration ou modification du dispositif)
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Textes de référence : 
· Article L 732-2 du Code général de la fonction publique
· Articles L 3262-1 à L 3262-7 et R 3262-1 à R 3262-3 du Code du travail
· Article 19 de l’ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967 modifiée relative à l'aménagement des conditions du travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les titres-restaurant

Principe : Lorsque son employeur public ne peut le faire bénéficier d'un dispositif de restauration collective compatible avec le lieu d'exercice de ses fonctions, des titres-restaurants peuvent être attribués à l'agent public dans les conditions prévues par le chapitre II du titre VI du livre II de la troisième partie du code du travail.
Il s’agit d’une faculté, mais les agents ne sont pas dans l’obligation d'accepter le bénéfice des titres-restaurant. 
Le principe est qu’il ne peut y avoir qu’un titre-restaurant par jour travaillé. Pour autant, il est possible d’attribuer un nombre forfaitaire de titres, inférieur au nombre de jours travaillés. 
Les collectivités qui souhaitent mettre en place ce dispositif doivent déterminer la valeur faciale des titres restaurant ainsi que le montant de la participation financière dont elles souhaitent faire bénéficier leurs agents, ce qui nécessite un passage en CST et une délibération.
Ce contrat d’action sociale au profit des agents territoriaux a deux objectifs : 
· Participer à l’amélioration de la qualité de vie des agents.
· Favoriser l’attractivité de la collectivité lors des recrutements. 

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nombre d’agents : ...................................
Téléphone : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Mail : …………………………………………………………………………………………………..
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Détails de la saisine : 

· Adhésion au contrat groupe proposé par le CDG29 :      Oui / Non
Si non, préciser : ……………………………………………………………………………………………

· Support choisi : (Carnet papier ou carte) : .....................................................

· Dispositif propre de restauration collective compatible avec le lieu d’exercice de leur fonction :   Oui/Non ………………………………………………

· Bénéficiaires : 

Fonctionnaires titulaires : oui/non
Fonctionnaires stagiaires : oui/non 
Contractuels en CDI : oui/non
Contractuels en CDD : oui/non 
Contrats aidés : oui/non
Apprentis : oui/non 
Conditions d’ancienneté : Oui/non                    Si oui, préciser : ……………………………..

· Valeur faciale des titres restaurants :
Montant : ........................................................euros.
Par jour travaillé OU au forfait : si au forfait, préciser le nombre maximum : ............… /mois/trimestre/ semestre/année...

· Montant de la participation employeur : 

Pourcentage : ……………………………...  Montant : ………………………€ brut/titre.


· Date de la mise en place du dispositif : .............................
Fait à …………………………, le …………………………

Nom, prénom,



Signature de l’autorité territoriale
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